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Élément vital 
de sécurité passive 
du véhicule

la ceinture de sécurité permet
de réduire le risque d’être tué
entre 50% et 60%

ou d’être 
gravement blessé 
dans un accident

La ceinture 
de sécurité 
indispensable 
pour se protéger

L’utilisation de la ceinture de sécurité est obliga-
toire à l’avant en tous lieux et à l’arrière en dehors 
du périmètre urbain. La ceinture de sécurité permet 
de maintenir le corps solidaire du siège. Sous la 
violence du choc elle constitue la seule chance de 
rester conscient pour quitter rapidement le 
véhicule. Les cas de ceintures bloquées sont 
rarissimes. En cas d’accident, un passager non 
attaché sera propulsé contre le siège avant. Il met 
non seulement sa vie en danger, mais aussi celle 
des passagers avant. 
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LA CEINTURE EST INDISPENSABLE 
POUR LES PETITS DÉPLACEMENTS

UNE CEINTURE BIEN AJUSTÉE
POUR ÊTRE EFFICACE

FEMMES
ENCEINTES

POUR LES

ENFANTS
POUR LES

le saviez 
vous ?

Un tiers
des personnes tuées sur la 
route le sont en agglomération

75% des accidents 
mortels surviennent à 
proximité du domicile

58,5% des automobilistes, 
et 55% des passager
avant portent leur ceinture de sécurité 
dans le milieu urbain

6% des conducteurs, 
et 11% des passagers
avouent ne pas mettre leur ceinture de 
sécurité pour les petits trajets

La ceinture de sécurité n’est efficace qu’à raison d’une 
seule personne par place. N’utilisez pas de dispositif 
visant à détendre la ceinture : vous diminuerez son effica-
cité et risqueriez des traumatismes en cas de choc

Le conducteur et les passagers adultes qui 
ne portent pas leur ceinture de sécurité 
s’exposent le non-respect de l’obligation du 
port de la ceinture de sécurité est une 
contravention de 3 ème classe sanction-
née par une amende transactionnelle et 
forfaitaire de 300 dhs et du retrait d’un (1) 
point du permis de conduire.

La ceinture de sécurité n’est efficace qu’à raison d’une seule 
personne par place. N’utilisez pas de dispositif visant à 
détendre la ceinture : vous diminuerez son efficacité et risque-

riez des traumatismes en cas de choc. 

Le port de la ceinture de 
sécurité est non seulement 
obligatoire mais surtout une 
protection pour les femmes 
enceintes. Elle protège à la 
fois la mère et son enfant en 
cas de collision .

Il est interdit de transporter un 
enfant de moins de 10 ans aux 
places avant d’un véhicule

Le port de la ceinture à 
l’arrière sauve des vies

Ces dispositifs doivent être installés sur des 
places équipées de ceintures

Les enfants doivent être 
transportés au moyen d’un 
dispositif de retenue adapté 
à leur âge, leur morphologie 

et à leur poids
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